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PRÉFECTURE DU VAL-D'OISE

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ ET DE LA LÉGALITÉ

Arrêté  du  21  mai  2024  portant  agrément  n°  10-95-2024  pour  l'exercice  de  l'activité  de
domiciliation d'entreprises à la Société OUIBOX.
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DIRECTION DE LA COORDINATION ET DE L’APPUI TERRITORIAL

Arrêté préfectoral n° 24-028 du 23 mai 2024 donnant délégation de signature à M. Bernard
BEIGNIER, recteur de la région académique d'Ile-de-France, recteur de l'académie de Paris.
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Arrêté  préfectoral  n°  24-029  du  23  mai  2024  donnant  délégation  de  signature  à
Mme Marguerite  LAFANECHERE,  directrice  départementale  de  la  protection  des
populations du Val-d'Oise.
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Arrêté  préfectoral  n°  24-030  du  23  mai  2024  donnant  délégation  de  signature  à
Mme Marguerite  LAFANECHERE,  directrice  départementale  de  la  protection  des
populations du Val-d'Oise, pour l'exécution des fonctions d'ordonnateur secondaire.
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Arrêté modificatif du CODERST du 23 mai 2024, N°IC-24-058. 16

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service de l’environnement, de l'agriculture et de l'accompagnement des territoires

Arrêté n° 2024-17719 du 22 mai 2024 portant renouvellement d'agrément départemental au
titre de la protection de l'environnement de l'association "les Amis de la Terre Val-d'Oise".
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Arrêté n° 2024-17720 du 22 mai 2024 portant renouvellement d'habilitation départementale
au titre de la protection de l'environnement de l'association "les Amis de la Terre Val-d'Oise".
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Service de l’habitat, de la rénovation urbaine et du bâtiment

Arrêté 17 721 du 7 mai 2024 portant dérogation en faveur de la commune de PONTOISE. 25

Arrêté 17 723 du 7 mai 2024 portant dérogation en faveur de la commune de PONTOISE. 27

Arrêté 17 754 du 7 mai 2024 portant dérogation en faveur de la commune de MARINES. 29

Arrêté 17 755 du 7 mai 2024 portant dérogation en faveur de la commune d'ERMONT. 31

Arrêté 17 761 du 7 mai 2024 portant dérogation en faveur de la commune d'ARGENTEUIL. 33

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE L’EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Récépissé D.2024-170 du 23 mai 2024 délivré à monsieur Saladian Hemery Lancelot, organisme à la
personne – petits travaux de jardinage - enregistré sous le numéro SAP928415843 à Vauréal.

35

Récépissé D.2024-171 du 23 mai 2024 délivré à madame Bellabiod Amina, organisme à la personne
enregistré sous le numéro SAP983971409 à Argenteuil.

37

Récépissé D.2024-172 du 23 mai  2024 délivré  à madame Assiou Tamdrari  Meriem, organisme à la
personne enregistré sous le numéro SAP905088720 à Bezons.

39

Récépissé  D.2024-173  du  23  mai  2024  délivré  à  madame  Sajia  Fayza,  organisme  à  la  personne
enregistré sous le numéro SAP592617 à Sannois.
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Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2023-626  du  18  décembre  2023  portant  organisation  de  la  direction
départementale de la protection des populations du Val-d'Oise ;

Vu  l’arrêté préfectoral n° 23-054 du 20 septembre 2023 donnant délégation de signature à Mme
Laetitia CESARI-GIORDANI, secrétaire générale de la préfecture du Val-d’Oise et sous-préfète de
l'arrondissement de Pontoise ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 24-029 du 23 mai  2024 donnant délégation de signature à Mme Marguerite
LAFANECHERE, directrice départementale de la protection des populations du Val-d'Oise ;

Vu  la circulaire du 2 août 2019 relative à la constitution de secrétariats généraux communs aux
préfectures et aux directions départementales interministérielles ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture,

ARRÊTE

Article  1  :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Marguerite  LAFANECHERE,  directrice
départementale  de la  protection  des  populations  du  Val-d'Oise,  pour  procéder  aux  opérations
d’ordonnancement, hors action sociale, imputées sur les programmes suivants :

Ministère de l’agriculture et de l’alimentation

* Programme 206 : Sécurité et qualité sanitaire de l’alimentation
 Évaluer, prévenir et réduire les risques sanitaires à tous les stades de la production

Ministère de l’économie, des finances

* Programme 134 : Développement des entreprises et de l’emploi
Améliorer la compétitivité des entreprises françaises
Assurer le fonctionnement loyal et sécurisé du marché

Ministère de l’intérieur

* Programme 309 : Entretien des bâtiments de l'Etat

* Programme 354 : Administration territoriale de l'Etat

* Programme 354 : Budget de fonctionnement des services déconcentrés

* Programme 723 : CAS Contributions aux dépenses immobilières

Article 2 :  Madame LAFANECHERE reçoit  délégation de signature afin d’exercer  les  prérogatives
conférées par l’ordonnance n°2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; au pouvoir
adjudicateur ainsi que les droits et obligations découlant des clauses contractuelles régissant les
marchés de l’État, dans la limite de ses attributions et compétences.

Délégation est donnée à Madame LAFANECHERE à l'effet de représenter le pouvoir adjudicateur, de
passer  et  de signer,  dans le  cadre de ses  attributions  et  compétences,  les  marchés  publics  qui
relèvent des attributions de la direction départementale de la protection des populations du Val-
d'Oise et  qui  se rapportent aux opérations  relevant du B.O.P.  309 « Entretien des  bâtiments  de
l'État »,  du B.O.P. 354 « budget de fonctionnement des  services  déconcentrés »  et  du B.O.P.  723
« C.A.S. Contributions aux dépenses immobilières ».

Ces  délégations  sont  données  sous  réserve  du  visa  préalable  de  la  secrétaire  générale  de  la
préfecture en ce qui concerne : 
 la signature des marchés passés au nom de l’État d’un montant supérieur à 90 000 € HT,
 les éventuels avenants relatifs à ces marchés et tout avenant portant un marché à une somme 

supérieure à 90 000 € HT.

2/3
Arrêté préfectoral n° 24-030 donnant délégation de signature à Mme Marguerite LAFANECHERE, 

directrice départementale de la protection des populations du Val-d'Oise pour l’exécution des fonctions d’ordonnateur secondaire
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